
Bureau du sous-ministre et Secrétariat général

710, place D’Youville, 6e étage
Québec (Québec)  G1R 4Y4
Téléphone : 418 691-5656
Télécopieur : 418 646-6497

PAR COURRIEL

La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 5 mai 2025 pour
laquelle vous souhaitez obtenir :

« ventilés par année pour la période de 2019 à 2024 inclusivement :

1. Nombre total d’employés en poste pour chaque année complète.

2. Nombre d’employés embauchés ou ajoutés à l’effectif par année.

3. Masse salariale totale annuelle, ventilée par catégorie d’emploi
(professionnel, administratif, direction, etc.) incluant les salaires de base,
les primes et les bonis versés.

4. Proportion de la masse salariale dans les dépenses totales de
l’organisme pour chaque exercice financier. »

Conformément à l'article 47 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics
et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) (« la Loi sur l'accès »),
nous vous informons qu’une partie des renseignements demandés font déjà l’objet d’une
diffusion.

En vertu de l’article 13, nous vous informons que les renseignements en lien avec les
deux premiers points de votre requête figurent dans les rapports annuels de gestion du
Ministère, dans la section 3.1 Utilisation des ressources humaines – Répartition de
l’effectif par secteur d’activité, qui sont disponibles sur le site Publications du ministère de
l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie dans la section « Rapports annuels ». Pour les
années 2019 à 2022, vous trouverez ci-joints les rapports annuels qui ne sont plus diffusés
sur le site du Ministère : Rapports annuels.pdf

Concernant les deux derniers points de votre requête, les renseignements visés ou
permettant de calculer l’information demandée figurent dans les « Comptes publics -
Volume 2 – Renseignements financiers sur le fonds consolidé du revenu » dans la section
« Dépenses des portefeuilles par supercatégories » disponible sur le site Publications du
ministère des Finances. Pour l’année 2024-2025, les données des comptes publics
n’étant pas encore disponibles, veuillez-vous référer au Budget de dépenses 2024-2025
– Volume Crédits et dépenses des portefeuilles, portefeuille « Économie, Innovation et
Énergie ». Nous ne pouvons toutefois pas vous transmettre les renseignements ventilés
comme vous le demandez au troisième point de votre demande. En vertu de l’article 15,
nous vous rappelons que le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la
communication ne requiert ni calcul, ni comparaison de renseignements.
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Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la
Commission de l’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative
concernant l’exercice de ce recours.

Je vous prie de recevoir, , l’expression de mes sentiments distingués.

Geneviève Lachance
Responsable de l’accès aux documents





AVIS DE RECOURS 

Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 

RÉVISION 

a) Pouvoir
L’article 135 de la loi prévoit qu’une personne, dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels, peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bur. 18.200
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 

Québec 
525, boulevard René-Lévesque Est, bureau 2.36 
Québec (Québec) 
G1R 5S9
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Téléphone : 514 873-4016 
Télécopieur : 514 844-6170 

b) Motifs
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

a) Pouvoir
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant trois juges de la Cour provinciale, sur toute question 
de droit ou de compétence. Cet appel ne peut toutefois être porté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour provinciale. Ce juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être 
examinée en appel. 

b) Délais et frais
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour 
provinciale, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours de la décision, après avis aux parties et à la 
Commission d’accès à l’information. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 

c) Procédure
L’appel est formé, selon l’article 150 de la loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information 
d’un avis à cet effet signifié aux parties dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. 
Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 
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DÉCLARATION ATTESTANT  
LA FIABILITÉ DES DONNÉES

Nous sommes responsables des résultats contenus dans le Rapport annuel de gestion 2019-2020. La présente 
déclaration porte sur l’exactitude ainsi que la fiabilité des données et des contrôles afférents de ce dernier.

Le présent rapport :

• décrit fidèlement la mission, les mandats et les orientations du Ministère ;
• présente les objectifs en vigueur, les réalisations et les résultats atteints ;
• présente des données objectives, exemptes d’erreurs et vérifiables.

Nous attestons que le Rapport annuel de gestion 2019-2020 du Ministère présente fidèlement les résultats 
obtenus au regard des engagements ministériels. 

À notre connaissance, les données et les contrôles afférents sont fiables et sont conformes à la situation telle 
qu’elle se présentait au 31 mars 2020.

David Bahan
Sous-ministre 

Philippe Dubuisson
Sous-ministre associé aux politiques économiques 
et aux affaires extérieures 

Jonathan Gignac
Sous-ministre adjoint aux industries stratégiques 
et aux projets économiques majeurs 

Mathieu Gervais 
Sous-ministre adjoint à la science et à l’innovation 
 

Mario Limoges
Sous-ministre adjoint à l’entrepreneuriat et  
à la compétitivité des entreprises et des régions 

Marie Fortier
Directrice générale de l’administration 
 

François Maxime Langlois
Directeur général de la performance  
et des affaires institutionnelles 
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RAPPORT  
DE L’AUDIT INTERNE

Québec, septembre 2020

Monsieur David Bahan
Sous-ministre 
Ministère de l’Économie et de l’Innovation
710, place D’Youville
Québec (Québec)  G1R 4Y4

Monsieur le Sous-Ministre,

Nous avons procédé à l’examen des résultats et des renseignements présentés dans le Rapport annuel de  
gestion 2019-2020 du ministère de l’Économie et de l’Innovation.

La responsabilité de l’exactitude, de l’intégralité, de la préparation et de la divulgation de ces données ainsi 
que des explications afférentes incombe à la direction du Ministère. Notre responsabilité consiste à évaluer le 
caractère plausible et la cohérence de l’information, en nous basant sur le travail que nous avons réalisé au cours 
de notre examen.

Notre examen a été effectué en s’appuyant sur les normes de l’Institut des auditeurs internes. Les travaux ont 
consisté à obtenir des renseignements et des pièces justificatives, à mettre en œuvre des procédés analytiques, 
à réviser des calculs et à discuter de l’information fournie. Notre examen ne constitue pas un audit.

Au terme de notre examen, nous n’avons rien relevé qui nous porte à croire que l’information contenue dans 
le Rapport annuel de gestion 2019-2020 n’est pas, à tous égards importants, plausible et cohérente.

Le directeur de l’audit interne,

Sébastien Lapierre
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PRÉAMBULE

En décembre 2019, la Loi concernant principalement l’organisation gouvernementale en matière d’économie et 
d’innovation était adoptée par l’Assemblée nationale. Cela entraîne des changements dans la gouvernance et la 
répartition des mandats entre le Ministère et Investissement Québec. La majorité de ces changements prendront 
effet au cours de l’année 2020-2021. 

Dans ce contexte de changement et de réorganisation, le Plan stratégique 2016-2019 a été mis à jour et prolongé 
pour l’année 2019-2020, avec l’accord du Secrétariat du Conseil du trésor. C’est cette prolongation qui fait l’objet 
du présent rapport annuel de gestion.

Le présent rapport couvre l’exercice financier allant du 1er avril 2019 au 31 mars 2020 et contient la reddition de 
comptes sur la base de la structure ministérielle en vigueur au 31 mars 2020. 
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1. L’ORGANISATION

1.1 L’organisation en bref

Notre énoncé de mission
Le Ministère a pour mission de soutenir la croissance et la productivité des entreprises, l’entrepreneuriat, 
la recherche, l’innovation et sa commercialisation ainsi que l’investissement, le développement numérique 
et des marchés d’exportation. Son action, notamment par ses conseils au gouvernement, vise à favoriser le 
développement économique de toutes les régions du Québec, et ce, dans une perspective de prospérité durable.

Nos mandats
Pour réaliser sa mission, le Ministère assume principalement les responsabilités suivantes :

• administration des sommes qui lui sont confiées, en concertation avec les instances reconnues, 
afin d’assurer l’exécution de projets de développement économique ;

• appui au développement de l’entrepreneuriat collectif (coopératives et entreprises d’économie 
sociale) ainsi qu’aux entrepreneurs (création, développement et transfert d’entreprises) ;

• appui au développement des secteurs économiques ; 
• conception et mise en œuvre, en collaboration avec les ministères et organismes (MO) concernés, 

de stratégies de développement et de programmes d’aide ;
• coordination des interventions gouvernementales relativement au développement du 

numérique et des zones d’innovation ;
• coordination gouvernementale des travaux d’allègement réglementaire ;
• délivrance d’attestations et de certificats relatifs aux crédits d’impôt et aux congés fiscaux sous 

sa responsabilité et administration de lois ;
• élaboration d’offres intégrées et coordination des interventions gouvernementales pour 

appuyer la réalisation de projets d’investissement majeurs ;
• élaboration des positions et défense des intérêts du Québec lors de la négociation ou de la 

mise en œuvre d’accords commerciaux et défense des intérêts du Québec et des entreprises 
québécoises lors de différends commerciaux ;

• harmonisation et cohérence des actions gouvernementales en matière de développement 
économique, de recherche, de science, de technologie et d’innovation ;

• orientation et coordination de la promotion à l’étranger des produits et services québécois ;
• orientation et coordination de la prospection d’investissements, de l’expansion des marchés et 

de la concrétisation des activités qui en découlent ;
• promotion de la recherche, de la science, de l’innovation et de la technologie afin de contribuer au 

développement ainsi qu’au soutien d’une culture scientifique et de l’innovation auprès des entreprises ;
• soutien aux milieux académiques et aux centres de recherche contribuant à la mise en place de 

conditions favorables à la recherche, au transfert de connaissances et à la commercialisation de 
cette recherche.
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Notre clientèle et nos partenaires
Le Ministère travaille principalement avec les entrepreneurs et les entreprises de même qu’avec des partenaires 
qui gravitent autour des milieux économiques, sociaux, culturels et technologiques ou de la chaîne de 
l’innovation. Qu’ils appartiennent aux milieux institutionnels ou à des organismes publics ou privés, la clientèle 
et les partenaires du Ministère viennent d’horizons divers, dont :

• les entreprises privées : petites ou moyennes entreprises (PME), grandes entreprises, 
coopératives et entreprises d’économie sociale ;

• les établissements du réseau de la santé et des services sociaux ;
• les établissements primaires, secondaires et d’enseignement supérieur (cégeps et universités) 

ainsi que les centres d’éducation des adultes ;
• les municipalités, les municipalités régionales de comté et les communautés métropolitaines ;
• les organismes d’intermédiation et ceux de valorisation de la recherche, les centres et 

plateformes de recherche, les consortiums de recherche, les centres collégiaux de transfert de 
technologie, les incubateurs et accélérateurs technologiques, le réseau QuébecInnove et les 
organismes de promotion de la culture scientifique et de la culture de l’innovation ;

• les organismes de développement économique, les associations sectorielles et les grappes, 
les pôles et les créneaux d’excellence ;

• les organismes socioéconomiques locaux, régionaux et nationaux ;
• les représentations du Québec hors Québec ainsi que les MO à vocation économique ou de 

soutien à l’innovation de pays étrangers ;
• les sociétés d’État et les autres organismes relevant du ministre, les MO du gouvernement 

du Québec et ceux du gouvernement fédéral.

Les sociétés d’État et les organismes
Les sociétés d’État et les organismes relevant du ministre sont les suivants : la Commission de l’éthique en science 
et en technologie, Investissement Québec (IQ), la Société du parc industriel et portuaire de Bécancour ainsi que 
les trois Fonds de recherche du Québec (Nature et technologies, Santé, Société et culture).

Notre énoncé de vision
Être un partenaire reconnu pour son expertise unique ainsi que pour la pertinence et l’efficacité de ses 
interventions pour la réussite des entreprises, réalisées en synergie avec les différents acteurs concernés.
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Explication du résultat obtenu en 2019-2020

En 2019-2020, cinq mesures du Plan d’action gouvernemental en économie sociale 2015-2020 ont contribué à 
créer ou à maintenir 1 183 14 emplois à temps plein dans des entreprises d’économie sociale. Elles ont suscité 
des investissements d’une valeur totale de 169,2 M$ avec un effet de levier de 7,5 15. 

En 2019-2020, on dénombrait au Québec 2 723 coopératives non financières en activité ainsi qu’un total 
de 6 137 emplois créés.

La capitalisation des entreprises d’économie sociale est un moyen d’accroître la capacité de ces dernières à 
faire leurs propres choix et à maintenir leur autonomie de gestion. Les mesures de capitalisation (prêts) sont 
les suivantes :

• Programme favorisant la capitalisation des entreprises d’économie sociale : sous la 
responsabilité d’IQ, des prêts totalisant 4,5 M$ ont été accordés à 23 projets.

• Capitalisation du Réseau d’investissement social du Québec : des prêts totalisant 2,0 M$ ont été 
accordés à 51 projets.

• Congé d’intérêt supplémentaire accordé à la Fiducie du Chantier de l’économie sociale : 
la Fiducie a accordé des prêts totalisant 6,7 M$ à 16 projets. 

Le Programme d’immobilisation en entrepreneuriat collectif a soutenu 27 projets en accordant des aides 
financières totalisant 5,6 M$. 

OBJECTIF I : SOUTENIR LA PRODUCTIVITÉ PAR DES FORMATIONS ADAPTÉES ET DES INTERVENTIONS CIBLÉES 
EN ENTREPRISE

Contexte lié à l’objectif : Le Ministère soutient la productivité des entreprises et des entrepreneurs notamment 
par des formations, dont celle sur les meilleures pratiques d’affaires, des interventions ponctuelles ou 
spécialisées, de l’accompagnement-conseil stratégique, du financement ou des missions et des activités d’accueil
et de maillage.

Les actions du PAGD en lien avec cet objectif sont les suivantes :

• Favoriser l’accès des entreprises aux marchés publics par la diffusion d’information simplifiée 
et par l’accompagnement stratégique des entreprises.

• Soutenir les entreprises de tous les secteurs dans leur transformation numérique.
• Soutenir la croissance des entreprises par une offre d’interventions-conseils et de formations 

sur les meilleures pratiques d’affaires.
• Soutenir les projets de recherche et d’innovation réalisés en collaboration avec des partenaires 

québécois et étrangers.

14. Les trois fonds de capitalisation calculent les emplois créés ou maintenus différemment. Dans les cas de cofinancement où IQ est 
partenaire du Réseau d’investissement social du Québec ou de la Fiducie du Chantier de l’économie sociale, la méthode de calcul 
d’IQ est privilégiée. Les emplois créés dans les coopératives sont également calculés différemment.

15. Pour le Réseau d’investissement social du Québec et la Fiducie du Chantier de l’économie sociale, l’effet de levier est celui des fonds 
et non celui du Ministère, qui capitalise les fonds sans nécessairement être le seul partenaire.
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DÉCLARATION ATTESTANT  
LA FIABILITÉ DES DONNÉES

Nous sommes responsables des résultats contenus dans le Rapport annuel de gestion 2020-2021. La présente 
déclaration porte sur l’exactitude ainsi que la fiabilité des données et des contrôles afférents à ce dernier.

Le présent rapport :

• décrit fidèlement la mission, les mandats et les orientations du Ministère;
• présente les objectifs en vigueur, les réalisations et les résultats atteints;
• présente des données objectives, exemptes d’erreurs et vérifiables.

Nous attestons que le Rapport annuel de gestion 2020-2021 du Ministère présente fidèlement les résultats 
obtenus au regard des engagements ministériels. 

À notre connaissance, les données et les contrôles afférents sont fiables et sont conformes à la situation telle 
qu’elle se présentait au 31 mars 2021.

David Bahan
Sous-ministre 

Richard Masse
Sous ministre adjoint aux politiques économiques  
et aux affaires extérieures 

Jonathan Gignac
Sous-ministre adjoint aux industries stratégiques 
et aux projets économiques majeurs 

Mathieu Gervais 
Sous-ministre adjoint à la science et à l’innovation 
 

Mario Limoges
Sous-ministre adjoint à l’entrepreneuriat et  
à la compétitivité des entreprises et des régions 

Marie Fortier
Directrice générale de l’administration 
 

François Maxime Langlois
Directeur général de la performance  
et des affaires institutionnelles 
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RAPPORT  
DE L’AUDIT INTERNE

Québec, septembre 2021

Monsieur David Bahan
Sous-ministre 
Ministère de l’Économie et de l’Innovation
710, place D’Youville
Québec (Québec)  G1R 4Y4

Monsieur le Sous-Ministre,

Nous avons procédé à l’examen des résultats et des renseignements présentés dans le Rapport annuel de 
gestion 2020-2021 du ministère de l’Économie et de l’Innovation.

La responsabilité de l’exactitude, de l’intégralité, de la préparation et de la divulgation de ces données ainsi que 
des explications afférentes incombe à la direction du Ministère. Notre responsabilité consiste à évaluer le 
caractère plausible et la cohérence de l’information, en nous basant sur le travail que nous avons réalisé au cours 
de notre examen.

Notre examen a été effectué en s’appuyant sur les normes de l’Institut des auditeurs internes. Les travaux ont 
consisté à obtenir des renseignements et des pièces justificatives, à mettre en œuvre des procédés analytiques, 
à réviser des calculs et à discuter de l’information fournie. Notre examen ne constitue pas un audit.

Au terme de notre examen, nous n’avons rien relevé qui nous porte à croire que l’information contenue dans le 
Rapport annuel de gestion 2020-2021 n’est pas, à tous égards importants, plausible et cohérente.

Le directeur de l’audit interne,

Sébastien Lapierre
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PRÉAMBULE

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Loi concernant principalement l’organisation gouvernementale en 
matière d’économie et d’innovation, adoptée en décembre 2019 par l’Assemblée nationale, un transfert de 
ressources du Ministère vers Investissement Québec (IQ) a eu lieu le 18 juin 2020. En effet, cette Loi entraîne 
des changements majeurs dans les modes d’intervention de l’État en matière de développement économique et 
d’innovation. Le Ministère et IQ, principaux acteurs économiques gouvernementaux, ont revu leurs mandats afin 
d’agir davantage en concertation et en cohérence, et ce, au bénéfice des entreprises et des entrepreneurs.

Par ailleurs, depuis décembre 2020, le dossier du déploiement d’Internet haute vitesse sur le territoire du Québec 
relève du ministère du Conseil exécutif. 

Le présent rapport couvre l’exercice financier allant du 1er avril 2020 au 31 mars 2021 et contient la reddition de 
comptes sur la base de la structure ministérielle en vigueur au 31 mars 2021.  
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1. L’ORGANISATION

1.1 L’organisation en bref

Notre énoncé de mission
Le Ministère a pour mission de soutenir la croissance et la productivité des entreprises, l’entrepreneuriat, 
la recherche, l’innovation et sa commercialisation ainsi que l’investissement, le développement numérique et 
des marchés d’exportation. Son action, notamment par ses conseils au gouvernement, vise à favoriser le 
développement économique de toutes les régions du Québec, et ce, dans une perspective de prospérité durable.

Nos mandats
Pour réaliser sa mission, le Ministère assume principalement les responsabilités suivantes :

• administration des sommes qui lui sont confiées, en concertation avec les instances reconnues, 
afin d’assurer l’exécution de projets de développement économique;

• appui au développement de l’entrepreneuriat collectif (coopératives et entreprises d’économie 
sociale) ainsi qu’aux entrepreneurs (création, développement et transfert d’entreprises);

• appui au développement des secteurs économiques; 
• conception et mise en œuvre, en collaboration avec les ministères et organismes (MO) 

concernés, de stratégies de développement et de programmes d’aide;
• coordination des interventions gouvernementales relativement au développement du 

numérique et des zones d’innovation;
• coordination gouvernementale des travaux d’allègement réglementaire;
• délivrance d’attestations et de certificats relatifs aux crédits d’impôt et aux congés fiscaux sous 

sa responsabilité et administration de lois;
• élaboration d’offres intégrées et coordination des interventions gouvernementales pour 

appuyer la réalisation de projets d’investissement majeurs;
• élaboration des positions et défense des intérêts du Québec lors de la négociation ou de la 

mise en œuvre d’accords commerciaux et défense des intérêts du Québec et des entreprises 
québécoises lors de différends commerciaux;

• harmonisation et cohérence des actions gouvernementales en matière de développement 
économique, de recherche, de science, de technologie et d’innovation;

• orientation et coordination de la promotion à l’étranger des produits et services québécois;
• orientation et coordination de la prospection d’investissements, de l’expansion des marchés et 

de la concrétisation des activités qui en découlent;
• promotion de la recherche, de la science, de l’innovation et de la technologie afin de contribuer au 

développement ainsi qu’au soutien d’une culture scientifique et de l’innovation auprès des entreprises;
• soutien aux milieux académiques et aux centres de recherche contribuant à la mise en place de 

conditions favorables à la recherche, au transfert de connaissances et à la commercialisation de 
cette recherche.
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Notre clientèle et nos partenaires
Le Ministère travaille principalement avec les entrepreneurs et les entreprises, de même qu’avec des partenaires 
des milieux économiques, sociaux, culturels, technologiques et de la chaîne de l’innovation. Qu’ils appartiennent 
aux milieux institutionnels ou à des organismes publics ou privés, la clientèle et les partenaires du Ministère 
viennent d’horizons divers, dont :

• les entreprises privées : petites ou moyennes entreprises (PME), grandes entreprises, 
coopératives et entreprises d’économie sociale;

• les établissements du réseau de la santé et des services sociaux;
• les établissements primaires, secondaires et d’enseignement supérieur (cégeps et universités) 

ainsi que les centres d’éducation des adultes;
• les municipalités, les municipalités régionales de comté (MRC) et les communautés métropolitaines;
• les organismes d’intermédiation et ceux de valorisation de la recherche, les centres et 

plateformes de recherche, les consortiums de recherche, les centres collégiaux de transfert de 
technologie, les incubateurs et accélérateurs technologiques, le réseau QuébecInnove et les 
organismes de promotion de la culture scientifique et de la culture de l’innovation;

• les organismes de développement économique, les associations sectorielles et les grappes, 
les pôles et les créneaux d’excellence;

• les organismes socio-économiques locaux, régionaux et nationaux;
• les représentations du Québec hors Québec ainsi que les MO à vocation économique ou de 

soutien à l’innovation de pays étrangers;
• les sociétés d’État et les autres organismes relevant du ministre, les MO du gouvernement du 

Québec et ceux du gouvernement fédéral.

Les sociétés d’État et les organismes
Les sociétés d’État et les organismes relevant du ministre sont les suivants : la Commission de l’éthique en 
science et en technologie, IQ, la Société du parc industriel et portuaire de Bécancour ainsi que les trois Fonds 
de recherche du Québec (Nature et technologies, Santé, Société et culture).

Notre énoncé de vision
Être un partenaire reconnu pour son expertise unique ainsi que pour la pertinence et l’efficacité de ses 
interventions pour la réussite des entreprises, réalisées en synergie avec les différents acteurs concernés.
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Explication des résultats obtenus en 2020-2021

En 2020-2021, 3 347 accompagnements et appuis financiers ont permis aux entreprises québécoises d’exporter 
leurs produits vers d’autres marchés. La valeur des ventes fermes au Canada (hors Québec) et à l’étranger 
générées par les entreprises soutenues a atteint 1,2 G$ et celle au Canada (hors Québec) et à l’étranger excluant 
les États-Unis a atteint 550 M$. Les ventes fermes ont été réalisées sur les territoires suivants :

• 54 % aux États-Unis;
• 34 % en Europe, en Afrique, au Moyen-Orient, en Asie et en Amérique latine; 
• 12 % au Canada (hors Québec).

En mars 2021, le Ministère a publié le Plan d’action pour la relance des exportations. Doté d’une enveloppe de plus 
de 503 M$ sur cinq ans, ce plan vise à récupérer à court terme le terrain perdu en raison de la pause économique 
et de l’incertitude causées par la crise sanitaire ainsi qu’à propulser les exportations du Québec dans une nouvelle 
phase de croissance postpandémie.

De plus, le Ministère a la responsabilité, pour le gouvernement du Québec, des dossiers de politique commerciale, 
y compris les activités de négociation. Pour remplir son mandat, il a participé, en 2020-2021, à toutes les 
négociations ainsi qu’aux travaux liés aux accords de commerce international et interprovincial. 

Le Ministère a notamment :

• continué à défendre les positions du Québec relativement à l’Accord Canada–États-Unis–Mexique, 
entré en vigueur en juillet 2020, en maintenant sa collaboration avec le gouvernement fédéral; 

• travaillé sur les enjeux liés à la maximisation des retombées économiques au Québec des marchés 
publics et sur l’accès, pour les fournisseurs québécois, aux contrats publics américains;

• mis de l’avant les intérêts du Québec dans la mise en œuvre d’un accord de continuité 
commerciale entre le Canada et le Royaume-Uni.

OBJECTIF E : S’ASSURER DE LA DISPONIBILITÉ D’UNE OFFRE DE CAPITAL D’INVESTISSEMENT AUX ENTREPRISES

Contexte lié à l’objectif : L’accès aux capitaux tout au long de la chaîne de financement représente un élément 
essentiel pour les entreprises, notamment lors des périodes critiques que sont l’amorçage et le démarrage. En 
effet, ce sont les stades d’investissement et de financement qui attirent le moins les investisseurs privés en raison 
du niveau élevé de risque et de l’accompagnement intensif et spécialisé requis. De plus, l’accès au capital dans 
certains secteurs d’activité présente un défi, notamment en raison d’une masse critique d’entreprises insuffisante 
pour attirer des investisseurs privés. L’augmentation du nombre d’entreprises ayant accès à des capitaux 
témoignera de la part active que prennent le Ministère et IQ dans ce domaine.

L’action du PAGD en lien avec cet objectif est la suivante : 

• S’assurer de la disponibilité d’une offre de capital d’investissement aux entreprises afin de 
favoriser leur croissance tout au long de la chaîne de financement.
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Explication des résultats obtenus en 2020-2021

En 2020-2021, 28 % des projets financés par le Ministère et IQ visaient une hausse de la productivité des entreprises. 
Par ailleurs, le Ministère a accordé 254,1 M$ pour la réalisation de 207 projets visant une hausse de la productivité, 
pour des investissements totalisant 1,0 G$.

Dans le cadre de la mise à jour économique de novembre 2020, le gouvernement a annoncé des investissements 
de 166 M$ sur deux ans pour accélérer la reprise économique des secteurs stratégiques, dont les sciences de 
la vie, l’aérospatiale et l’aluminium. Plusieurs actions ont été mises en œuvre avant la fin de l’année 2020-2021, 
notamment : 

• le financement du projet mobilisateur Les projets collaboratifs de l’aéronef de demain, qui 
favorisera, à long terme, le développement de nouveaux aéronefs plus écoperformants;

• le financement d’un projet majeur dans le secteur de l’aluminium pour l’émergence d’une 
technologie d’avant-garde afin de produire de l’aluminium plus vert.

Finalement, le Ministère a procédé au lancement, en mars 2021, de l’Offensive de transformation numérique afin 
d’accélérer le virage numérique des entreprises de l’ensemble des secteurs d’activité et des régions du Québec. 
Un montant de 130 M$ sera investi sur une période de deux ans pour appuyer la concrétisation de projets visant 
à favoriser la transformation numérique des entreprises québécoises et la croissance de PME innovantes grâce à 
un accompagnement spécialisé.

Ces initiatives soutiennent des projets à la fine pointe de la technologie dans leurs secteurs respectifs et contribuent 
à la compétitivité des entreprises québécoises et à leur reconnaissance sur la scène internationale.

OBJECTIF H : APPUYER LE DÉVELOPPEMENT DES RÉGIONS ET DE LEURS ENTREPRISES

Contexte lié à l’objectif : Bien que le Ministère accorde une attention importante à la relance des centres-villes, 
son action se déploie partout au Québec, avec pour ambition d’assurer la pérennité et la vitalité des entreprises 
et des régions. Il travaille de concert avec des partenaires publics et privés afin d’allier les forces de chacun pour 
contribuer au développement économique de toutes les régions et à la prospérité de leurs entreprises. En étroite 
collaboration avec ces partenaires, le Ministère investit davantage dans les MRC non urbaines afin d’encourager 
leur essor et la concrétisation des projets économiques des entreprises situées sur leurs territoires, notamment 
en contribuant à l’attraction de partenaires financiers dans les projets qu’il soutient.

Les actions du PAGD en lien avec cet objectif sont les suivantes :

• Élaborer un plan d’action de développement économique régional 3;
• Coordonner les initiatives gouvernementales relativement à l’implantation et au développement 

des zones d’innovation au Québec.

3. Un document structurant pour le développement économique régional est en cours d’élaboration.
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Comparaison entre les dépenses prévues au 31 mars 2021 
et les dépenses réelles 2019-2020
Au programme 1 « Direction et administration », les dépenses prévues ont diminué de 1,6 M$ par rapport à 
l’exercice précédent. Cette diminution s’explique essentiellement par des redressements comptables imputés à 
ce programme à la suite de l’application de la norme comptable sur les paiements de transfert. Les dépenses de 
ce programme avant redressement étaient de 32,9 M$ en 2020-2021 et de 29,9 M$ en 2019-2020. Pour l’exercice 
financier 2020-2021, un montant de 0,6 M$ a été consacré à la gestion de la crise sanitaire et des mesures de 
relance économique.

Au programme 2 « Développement de l’économie », les dépenses prévues ont augmenté de 363,9 M$ par rapport 
à l’exercice précédent. Cette augmentation est attribuable principalement à l’ajout de crédits additionnels liés 
à la relance économique, notamment au programme Aide d’urgence aux petites et moyennes entreprises, mis 
en place dans le contexte de la COVID-19. Des 683,2 M$ en dépenses probables au 31 mars 2021, un montant 
de 352,8 M$ a été alloué exclusivement à la gestion de la crise sanitaire et des mesures de relance économique.

Au programme 3 « Développement de la science, de la recherche et de l’innovation », les dépenses prévues ont 
augmenté de 33,6 M$ par rapport à 2019-2020. Cette augmentation s’explique essentiellement par des dépenses 
additionnelles en lien avec le financement d’infrastructures et d’activités de recherche. De plus, des dépenses 
de 22,3 M$ ont été engagées pour la gestion de la crise sanitaire et des mesures de relance économique.

Au programme 4 « Interventions relatives au Fonds du développement économique », les dépenses prévues ont 
diminué de 1 398,5 M$ par rapport à l’exercice précédent. Cette diminution s’explique par des contributions 
financières gouvernementales moins élevées de 837,5 M$ et par la baisse des provisions pour pertes sur les 
interventions financières garanties de 561,0 M$ par rapport à l’exercice précédent. Des 474,7 M$ en dépenses 
probables au 31 mars 2021, une somme de 77,3 M$ a été consacrée à la gestion de la crise sanitaire et des 
mesures de relance économique.

Au programme 5 « Organismes dédiés à la recherche et à l’innovation », les dépenses prévues au 31 mars 2021 
ont atteint 225,3 M$, soit une somme comparable à celle de l’exercice précédent. Des dépenses probables 
du programme, un montant de 10,0 M$ a été alloué à la gestion de la crise sanitaire et des mesures de 
relance économique.
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Dans le cadre de la Politique gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif – Pour une 
réglementation intelligente, 11 MO ont bénéficié de services d’accompagnement personnalisés dans le cadre 
de 31 projets d’analyse d’impact réglementaire (AIR). Le Ministère a également répondu à 66 demandes d’avis 
de 23 MO concernant la nécessité de produire une AIR.

Formé de dirigeants d’associations représentant les entreprises et de hauts fonctionnaires du gouvernement et 
coprésidé par le Ministre, le Comité-conseil sur l’allègement réglementaire et administratif a tenu des rencontres 
virtuelles en mai et en novembre 2020. 

Dans le cadre de la mise en œuvre du chapitre 3 de l’Accord de commerce et de coopération entre le Québec et 
l’Ontario, portant sur la coopération réglementaire, le Ministère a transmis 24 notifications aux MO concernés, 
et ces derniers ont formulé un commentaire à l’Ontario au cours de la période.

Le Comité consultatif des provinces et territoires a été créé en vertu de la Loi sur le Conseil canadien des normes. 
Il a entrepris des démarches afin de circonscrire les problématiques liées à la mobilité interprovinciale des 
monteurs d’installations au gaz. Un accord de conciliation sera entériné au plus tard le 31 décembre 2021.

Enfin, à l’échelle du Canada, le Ministère a participé aux travaux du Comité fédéral-provincial-territorial sur la
réforme réglementaire et la gouvernance.

Allègement réglementaire et administratif ministériel
Depuis janvier 2021, la prestation électronique de service pour le Régime d’investissement coopératif (RIC) 
est accessible pour la clientèle du Ministère. Elle permet aux coopératives détentrices d’un certificat RIC de 
transmettre électroniquement les informations requises, en vertu de la Loi sur le Régime d’investissement 
coopératif, afin de conserver leur admissibilité à cette mesure fiscale, réduisant ainsi le fardeau administratif 
des coopératives.

Par ailleurs, le Ministère a collaboré avec la Régie des alcools, des courses et des jeux afin d’alléger le cadre 
réglementaire et ainsi permettre la modernisation et la simplification de certaines pratiques des titulaires de 
permis d’alcool en matière de vente, de service et de fabrication de boissons alcooliques artisanales.
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Pour les nouveaux biens et services :
Durant la dernière année, le Ministère n’a procédé à aucune nouvelle tarification de biens ou de services.

Pour les biens et services qui pourraient être tarifés :
Voici la liste des services offerts par le Ministère qui ne font pas l’objet d’une tarification :

• délivrance de certificat d’admissibilité ou de compétence pour les mesures fiscales suivantes :
 – congé d’impôt sur le revenu pour une nouvelle société dédiée à la commercialisation d’une 

propriété intellectuelle,
 – congé fiscal pour chercheurs étrangers,
 – congé fiscal pour experts étrangers,
 – crédit d’impôt remboursable pour la recherche précompétitive en partenariat privé,
 – crédit d’impôt remboursable pour les constructeurs de navires,
 – reconnaissance à titre de centre de recherche public admissible,
 – reconnaissance à titre de consortium de recherche admissible,
 – réduction de la taxe sur le capital pour l’acquisition de navires,
 – régime d’investissement coopératif,
 – ristourne à impôt différé;

• accompagnement et conseils aux entreprises par les conseillers en développement économique 
régional, les conseillers industriels, les experts en affaires internationales et les professionnels 
de la gestion.

Coût des biens et des services non tarifés (coût de revient)
Des travaux visant à établir le coût de revient des principaux biens et services ont déjà été réalisés pour 
trois services du Ministère, lesquels sont révisés annuellement et présentés précédemment. Aucun exercice 
d’établissement du coût de revient d’autres biens et services n’a eu lieu au cours de l’année financière.
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DÉCLARATION ATTESTANT  
LA FIABILITÉ DES DONNÉES
Nous sommes responsables des résultats contenus dans le Rapport annuel de gestion 2021-2022 du ministère  
de l’Économie et de l’Innovation. La présente déclaration porte sur l’exactitude ainsi que la fiabilité des données  
et des contrôles afférents de ce dernier.

Ce rapport :

•	 décrit fidèlement la mission, les mandats et les orientations du Ministère ;
•	 présente ses objectifs, ses réalisations et les résultats qu’il a atteints ;
•	 contient des données objectives, exemptes d’erreurs et vérifiables.

Nous attestons que le Rapport annuel de gestion 2021-2022 du Ministère reproduit fidèlement les résultats  
qu’il a obtenus au regard de ses engagements.

À notre connaissance, les données et les contrôles afférents sont fiables et sont conformes à la situation  
telle qu’elle se présentait au 31 mars 2022.

David Bahan 
Sous-ministre

Richard Masse 
Sous-ministre adjoint aux politiques économiques 
et aux affaires extérieures

Jonathan Gignac 
Sous-ministre adjoint aux industries stratégiques 
et aux projets économiques majeurs

Mathieu Gervais 
Sous-ministre adjoint  
à la science et à l’innovation

Alexandre Vézina 
Sous-ministre adjoint à l’entrepreneuriat et  
à la compétitivité des entreprises et des régions

Marie Fortier 
Directrice générale  
de l’administration

François Maxime Langlois 
Directeur général de la performance  
et des affaires institutionnelles
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RAPPORT  
DE L’AUDIT INTERNE
Québec, novembre 2022

Monsieur David Bahan 
Sous-ministre 
Ministère de l’Économie et de l’Innovation 
710, place D’Youville 
Québec (Québec)  G1R 4Y4

Monsieur le Sous-ministre,

Nous avons procédé à l’examen des résultats et des renseignements présentés dans le Rapport annuel  
de gestion 2021-2022 du ministère de l’Économie et de l’Innovation.

La responsabilité de l’exactitude, de l’intégralité, de la préparation et de la divulgation de ces données ainsi  
que des explications afférentes incombe à la direction du Ministère. Notre responsabilité consiste à évaluer  
le caractère plausible et la cohérence de l’information en nous basant sur les travaux que nous avons réalisés  
au cours de notre examen.

Nous avons effectué notre examen en nous appuyant sur les normes de l’Institut des auditeurs internes. Nos 
travaux ont consisté à obtenir des renseignements et des pièces justificatives, à mettre en œuvre des procédés 
analytiques, à réviser des calculs et à discuter de l’information fournie. Notre examen ne constitue pas un audit.

Au terme de cet examen, nous n’avons rien relevé qui nous porte à croire que l’information contenue dans  
le présent Rapport annuel de gestion 2021-2022 n’est pas, à tous égards importants, plausible et cohérente.

Le directeur de l’audit interne,

Sébastien Lapierre
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PRÉAMBULE
Le 20 octobre 2022, le ministère de l’Économie et de l’Innovation est devenu le ministère de l’Économie,  
de l’Innovation et de l’Énergie.

Le présent rapport annuel de gestion couvre l’exercice financier allant du 1er avril 2021 au 31 mars 2022  
et contient une reddition de comptes basée sur la structure ministérielle en vigueur au 31 mars 2022.  
Il fait état des résultats atteints en 2021-2022 en lien avec les engagements du ministère de l’Économie  
et de l’Innovation découlant de son Plan stratégique 2020-2023, de son Plan annuel de gestion des dépenses 
(PAGD) 2021-2022, de sa Déclaration de services à la clientèle et de son Plan d’action de développement  
durable 2020-2022. De plus, ce rapport présente les mandats, les actions et l’utilisation des ressources  
du ministère de l’Économie et de l’Innovation, et ce, en date du 31 mars 2022.
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1.	 L’ORGANISATION

1.1 	 L’organisation en bref

Notre énoncé de mission
Le Ministère a pour mission de soutenir la croissance et la productivité des entreprises, l’entrepreneuriat,  
la recherche, l’innovation et sa commercialisation ainsi que l’investissement, le développement numérique  
et des marchés d’exportation. Son action, notamment par ses conseils au gouvernement, vise à favoriser le 
développement économique de toutes les régions du Québec, et ce, dans une perspective de prospérité durable.

Nos mandats
Pour réaliser sa mission, le Ministère assume principalement les responsabilités suivantes :

•	 administration des sommes qui lui sont confiées, en concertation avec les instances reconnues,  
afin d’assurer l’exécution de projets de développement économique ;

•	 appui au développement de l’entrepreneuriat collectif (coopératives et entreprises d’économie sociale)  
ainsi qu’aux entrepreneurs (création, développement et transfert d’entreprises) ;

•	 appui au développement des différents secteurs économiques et à l’accompagnement  
des entreprises dans leur transformation numérique ;

•	 conception et mise en œuvre, en collaboration avec les ministères et organismes concernés,  
de stratégies de développement et de programmes d’aide ;

•	 coordination des interventions gouvernementales relativement aux zones d’innovation ;
•	 coordination gouvernementale des travaux d’allègement réglementaire ;
•	 délivrance d’attestations et de certificats relatifs aux crédits d’impôt et aux congés fiscaux  

sous sa responsabilité et administration de lois ;
•	 élaboration d’offres intégrées et coordination des interventions gouvernementales pour appuyer  

la réalisation de projets d’investissement majeurs ;
•	 élaboration des positions et défense des intérêts du Québec lors de la négociation ou de la mise  

en œuvre d’accords commerciaux et défense des intérêts du Québec et des entreprises québécoises  
lors de différends commerciaux ;

•	 harmonisation et cohérence des actions gouvernementales en matière de développement économique, 
de recherche, de science, de technologie et d’innovation ;

•	 orientation et coordination de la promotion à l’étranger des produits et des services québécois ;
•	 orientation et coordination de la prospection d’investissements, de l’expansion des marchés  

et de la concrétisation des activités qui en découlent ;
•	 promotion de la recherche, de la science, de l’innovation et de la technologie afin de contribuer au 

développement ainsi qu’au soutien d’une culture scientifique et de l’innovation auprès des entreprises ;
•	 soutien aux milieux académiques et aux centres de recherche contribuant à la mise en place  

de conditions favorables à la recherche, au transfert de connaissances et à la commercialisation  
des résultats de cette recherche.

Rapport annuel de gestion 2021-2022  | 9



Notre clientèle et nos partenaires
Le Ministère travaille principalement avec les entrepreneurs et les entreprises, de même qu’avec des partenaires 
des milieux économiques, sociaux, culturels, technologiques et de la chaîne de l’innovation. Qu’ils appartiennent 
aux milieux institutionnels ou à des organismes publics ou privés, la clientèle et les partenaires du Ministère 
viennent d’horizons divers, dont :

•	 les entreprises privées, soit les petites ou moyennes entreprises (PME), les grandes entreprises,  
les coopératives et les entreprises d’économie sociale ;

•	 les établissements du réseau de la santé et des services sociaux ;
•	 les établissements d’enseignement primaire ou secondaire, les établissements d’enseignement supérieur 

(collèges et universités) et les centres d’éducation des adultes ;
•	 les municipalités régionales de comté (MRC) et les communautés métropolitaines ;
•	 les organismes d’intermédiation et de valorisation de la recherche, les centres et plateformes  

de recherche, les consortiums de recherche, les centres collégiaux de transfert de technologie,  
les incubateurs et accélérateurs d’entreprises de même que les organismes de promotion de la culture 
scientifique et de la culture de l’innovation ;

•	 les organismes de développement économique, les associations sectorielles et les grappes, les pôles  
et les créneaux d’excellence ;

•	 les organismes socioéconomiques locaux, régionaux et nationaux ;
•	 les représentations du Québec hors Québec ainsi que les ministères et organismes (MO) à vocation 

économique ou de soutien à l’innovation de pays étrangers ;
•	 les sociétés d’État et les autres organismes relevant du ministre, les MO du gouvernement du Québec  

et ceux du gouvernement fédéral.

Les sociétés d’État et les organismes
Les sociétés d’État et les organismes relevant du ministre sont les suivants : la Commission de l’éthique en science 
et en technologie, Investissement Québec (IQ), la Société du parc industriel et portuaire de Bécancour ainsi  
que les trois Fonds de recherche du Québec (Nature et technologies, Santé, Société et culture).

Notre énoncé de vision
Être un partenaire reconnu pour son expertise unique ainsi que pour la pertinence et l’efficacité de ses 
interventions pour la réussite des entreprises, réalisées en synergie avec les différents acteurs concernés.
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Explication des résultats obtenus en 2021-2022

En 2021-2022, 3 202 accompagnements et appuis financiers ont permis aux entreprises québécoises d’exporter 
leurs produits vers d’autres marchés. Par rapport à la mesure de départ, la valeur des ventes fermes au Canada 
(hors Québec) et à l’étranger générées par les entreprises soutenues a atteint 1 954 M$ et celle au Canada  
(hors Québec) et à l’étranger excluant les États-Unis a atteint 837 M$.

Les ventes fermes ont été réalisées sur les territoires suivants :

•	 57 % aux États-Unis ;
•	 34 % en Europe, en Afrique, au Moyen-Orient, en Asie et en Amérique latine ;
•	 9 % au Canada (hors Québec).

Le Ministère a mis en œuvre des actions du Plan d’action pour la relance des exportations. Il a notamment 
collaboré avec Investissement Québec pour le lancement du Programme de soutien à la commercialisation et à 
l’exportation, qui vise à accélérer la capacité de commercialisation et d’exportation des entreprises. Par ailleurs,  
le Ministère maintient son appui financier aux organismes régionaux de promotion des exportations dans leurs 
activités de soutien aux entreprises de leurs régions. Il continue également à soutenir financièrement les agences 
de promotion des investissements directs étrangers.

Le Ministère collabore à la production d’analyses stratégiques et collecte des données sur les investissements 
directs étrangers. Cela lui permet de cibler et de prioriser des marchés ou des secteurs d’activité à fort potentiel 
ainsi que d’informer le gouvernement du Québec sur les investissements étrangers.

De plus, le Ministère assume la responsabilité, pour le gouvernement, des dossiers en matière de politique 
commerciale, y compris les activités de négociation. Pour remplir ce mandat, il a participé, en 2021-2022,  
à toutes les négociations de même qu’aux travaux liés aux accords de commerce international et interprovincial.

Le Ministère a notamment :

•	 continué à défendre les positions du Québec relativement à l’Accord Canada–États-Unis–Mexique, entré 
en vigueur en juillet 2020, en maintenant sa collaboration avec le gouvernement fédéral ;

•	 travaillé sur les enjeux liés à la maximisation des retombées économiques au Québec des marchés 
publics et sur l’accès, pour les fournisseurs québécois, aux contrats publics américains ;

•	 mis de l’avant les intérêts du Québec à la suite du lancement des négociations commerciales entre le 
Canada et le Royaume-Uni en vue d’un accord de libre-échange permanent.

OBJECTIF E : S’ASSURER DE LA DISPONIBILITÉ D’UNE OFFRE DE CAPITAL D’INVESTISSEMENT AUX ENTREPRISES

Contexte lié à l’objectif : L’accès aux capitaux tout au long de la chaîne de financement représente un élément 
essentiel pour les entreprises, notamment lors des périodes critiques que représentent l’amorçage et le démarrage. 
Ce sont en effet les stades d’investissement et de financement qui attirent le moins les investisseurs privés  
en raison de leur niveau élevé de risque et de l’accompagnement intensif et spécialisé requis. De plus, l’accès au 
capital dans certains secteurs d’activité présente un défi, notamment en raison d’une masse critique d’entreprises 
insuffisante pour attirer des investisseurs privés. L’augmentation du nombre d’entreprises ayant accès à  
des capitaux témoignera de la part active que prennent le Ministère et Investissement Québec dans ce domaine.
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Explication des résultats obtenus en 2021-2022

En 2021-2022, 31 % des projets financés par le Ministère et Investissement Québec avaient comme objectif  
une hausse de la productivité des entreprises. Par ailleurs, le Ministère a accordé 354,3 M$ pour la réalisation  
de 288 projets visant une augmentation de cette productivité, pour des investissements totalisant 1,7 G$.

Dans le cadre de l’Offensive de transformation numérique, 74,3 M$ ont été octroyés dont 57,8 M$ à 19 projets  
qui permettront de sensibiliser plus de 56 000 entreprises à l’importance d’adopter un virage numérique et 
d’accompagner près de 5 000 d’entre elles dans leurs démarches de transformation numérique.

De plus, deux stratégies sectorielles ont été dévoilées au cours de l’année, soit la Stratégie québécoise de 
l’aérospatiale (SQA) — Horizon 2026 et la Stratégie québécoise de développement de l’aluminium (SQDA) 2021-2024. 
Des crédits de 334 M$ et de 475 M$ respectivement ont été alloués pour soutenir la croissance et la compétitivité 
des deux secteurs industriels stratégiques liés à ces stratégies.

•	 Un des trois axes d’intervention de la SQA est de renforcer les chaînes de valeur et de les propulser  
à l’international, notamment en améliorant la performance des entreprises.

•	 Quant à la SQDA, elle a notamment pour objectif de renforcer la compétitivité de la filière québécoise,  
de stimuler les investissements et de mettre en valeur l’aluminium du Québec.

En février 2022, le Ministère a lancé une nouvelle mouture du programme ESSOR. Ce programme vise,  
entre autres, le financement d’immobilisations et d’équipements permettant d’augmenter la productivité  
ou la production par une transition technologique innovante ou l’acquisition de nouvelles technologies.

Les initiatives découlant de ce programme soutiennent des projets à la fine pointe de la technologie dans  
leurs secteurs respectifs et contribuent à la compétitivité des entreprises québécoises et à leur reconnaissance 
sur la scène internationale.

Finalement, afin de propulser les PME des régions sur les marchés publics, le Ministère a octroyé 4 M$ pour 
coordonner les premiers Défis Innovation Québec. Ces défis visent à répondre aux enjeux spécifiques 
d’approvisionnement des MO par le développement de solutions innovantes. Ils favoriseront un accroissement 
de la modernisation des services publics tout en offrant des occasions d’affaires aux entreprises québécoises,  
qui pourront ainsi accélérer la commercialisation de leurs innovations.

OBJECTIF H : APPUYER LE DÉVELOPPEMENT DES RÉGIONS ET DE LEURS ENTREPRISES

Contexte lié à l’objectif : Bien que le Ministère accorde une attention particulière à la relance des centres-villes, 
il déploie son action partout au Québec avec pour ambition d’assurer la pérennité et la vitalité des entreprises  
et des régions. Il travaille de concert avec des partenaires publics et privés afin d’allier les forces de chacun  
pour contribuer au développement économique de toutes les régions et à la prospérité de leurs entreprises.  
En étroite collaboration avec ces partenaires, le Ministère investit dans les MRC non urbaines pour encourager 
leur essor et la concrétisation des projets économiques des entreprises situées sur leurs territoires, notamment 
en participant à l’attraction de partenaires financiers dans les projets qu’il soutient.
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Comparaison entre les dépenses prévues au 31 mars 2022  
et le budget de dépenses 2021-2022
Au programme 1, « Direction et administration », les dépenses prévues ont excédé de 23,3 M$ le budget  
de dépenses. Cet écart s’explique essentiellement par un redressement comptable imputé à ce programme  
à la suite de l’application de la norme comptable concernant les paiements de transfert et par des dépenses 
additionnelles en 2021-2022 pour des services-conseils spécialisés nécessaires pour la relance économique  
du Québec. Des dépenses prévues pour ce programme, un montant de 5,3 M$ a été consacré à la gestion  
de la crise sanitaire et des mesures de relance économique.

Au programme 2, « Développement de l’économie », les dépenses prévues ont excédé de 247,5 M$ le budget  
de dépenses. Cet écart est principalement attribuable à l’ajout de crédits additionnels liés notamment à la relance 
économique, au programme Aide d’urgence aux petites et moyennes entreprises et à la hausse des sommes 
allouées pour le soutien au développement économique de la Ville de Montréal. Des 729,7 M$ de dépenses 
prévues au 31 mars 2022, un montant de 293,0 M$ a servi exclusivement à la gestion de la crise sanitaire et  
des mesures de relance économique.

Au programme 3, « Développement de la science, de la recherche et de l’innovation », les dépenses prévues ont 
excédé de 20,8 M$ le budget de dépenses. Cet écart est dû essentiellement à des budgets additionnels alloués  
au financement d’infrastructures et d’activités de recherche. Des 337,2 M$ de dépenses prévues au 31 mars 2022, 
un montant de 1,4 M$ a été utilisé exclusivement pour la gestion de la crise sanitaire et des mesures de  
relance économique.

Au programme 4, « Interventions relatives au Fonds du développement économique », les dépenses prévues  
sont inférieures de 224,2 M$ au budget de dépenses. Cet écart s’explique essentiellement par une réduction  
de 221,7 M$ de la dépense de provision pour pertes sur les interventions financières administrées par 
Investissement Québec. Des 194,1 M$ de dépenses prévues au 31 mars 2022, une somme de 75,4 M$ a été 
consacrée à la gestion de la crise sanitaire et des mesures de relance économique.

Enfin, au programme 5, « Organismes dédiés à la recherche et à l’innovation », les dépenses prévues s’établissent 
à 254,6 M$, une somme comparable à celle du budget de dépenses. Des dépenses prévues du programme,  
un montant de 2,1 k$ a été employé pour la gestion de la crise sanitaire et des mesures de relance économique.
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Comparaison entre les dépenses prévues au 31 mars 2022  
et les dépenses réelles 2020-2021
Comparativement aux dépenses réelles de 2020-2021, les dépenses prévues au 31 mars 2022 ont diminué  
de 142,1 M$, soit une baisse de 8,3 %. La variation observée s’explique principalement par :

•	 une diminution de 280,6 M$ au programme 4, principalement attribuable à une dépense d’affectation à 
un fonds spécial qui s’explique essentiellement par la comptabilisation en 2020-2021 d’une moins-value 
durable sur un placement ;

•	 des dépenses additionnelles de 54,8 M$ au programme 1 en 2021-2022, attribuables à un redressement 
comptable en lien avec la norme comptable sur les paiements de transfert et à des services-conseils 
spécialisés nécessaires pour la relance économique du Québec ;

•	 des dépenses additionnelles en 2021-2022 dues à la relance économique.
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Le Ministère s’assure du respect et de la mise en œuvre de la Politique gouvernementale sur l’allègement 
réglementaire et administratif — Pour une réglementation intelligente. Il conseille également les MO dans 
l’application de cette politique. En 2021-2022, 19 MO ont bénéficié de services d’accompagnement personnalisés 
dans le cadre de 50 projets d’analyse d’impact réglementaire (AIR). Le Ministère a également répondu à 61 demandes 
d’avis de 23 MO concernant la nécessité de produire une AIR. De plus, 5 MO ont bénéficié d’une formation 
virtuelle sur les analyses d’impact réglementaire.

Le Ministère a aussi proposé des modifications à la Politique gouvernementale sur l’allègement réglementaire  
et administratif — Pour une réglementation intelligente. Elles sont entrées en vigueur en décembre 2021. 
L’exigence du « un pour un » a été resserrée pour en améliorer l’application.

En outre, la Loi modifiant diverses dispositions législatives principalement aux fins d’allègement du fardeau 
administratif (2021, chapitre 35 — projet de loi n° 103) a été sanctionnée en décembre 2021 par l’Assemblée 
nationale. Cette loi comporte 25 mesures d’allègement réglementaire concernant sept secteurs de l’économie.

Formé de dirigeants d’associations représentant les entreprises et de hauts fonctionnaires du gouvernement  
du Québec et coprésidé par la ministre déléguée à l’Économie, le Comité-conseil sur l’allègement réglementaire  
et administratif a tenu une rencontre en septembre 2021.

Par ailleurs, dans le cadre de la mise en œuvre du chapitre 3 de l’Accord de commerce et de coopération entre  
le Québec et l’Ontario, qui porte sur la coopération réglementaire, le Ministère a transmis 24 notifications  
aux MO concernés et un commentaire a été adressé à l’Ontario.

Le Comité consultatif des provinces et territoires a été créé en vertu de la Loi sur le Conseil canadien des normes. 
Ce comité a entrepris des démarches afin de circonscrire les problématiques liées à la mobilité interprovinciale 
des monteurs d’installations au gaz. Il est prévu qu’un accord de conciliation soit entériné au plus tard  
le 31 décembre 2022.

Enfin, à l’échelle du Canada, le Ministère a participé aux travaux du Comité fédéral‑provincial‑territorial sur la 
gouvernance et la réforme de la réglementation.

Allègement réglementaire et administratif ministériel
Le Ministère a coordonné les travaux ayant mené à la sanction, en décembre 2021, de la Loi modifiant diverses 
dispositions législatives principalement aux fins d’allègement du fardeau administratif (2021, chapitre 35 — projet 
de loi n° 103).

Dans la foulée de cette sanction, la Loi sur les matériaux de rembourrage et les articles rembourrés a été 
abrogée. Les entreprises concernées sont ainsi libérées des formalités et des coûts relatifs à l’obtention des 
permis qui étaient délivrés en vertu de cette loi. À titre indicatif, mentionnons qu’en 2020, plus de 7 000 permis 
ont été délivrés. Les économies relatives aux coûts liés aux permis sont évaluées à près de 2,6 M$ par année pour 
les entreprises. De plus, le fardeau administratif a été réduit de l’ordre de 167 k$ par année. L’abrogation de cette 
loi accorde aux entreprises une plus grande flexibilité dans le choix des matériaux de rembourrage.
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Le Ministère a aussi poursuivi sa collaboration avec la Régie des alcools, des courses et des jeux (RACJ) dans le 
cadre de travaux menant aux allègements suivants :

•	 l’autorisation de produire des boissons alcooliques à base de raisin pour les producteurs artisans de vin ;
•	 de nouvelles conditions d’exploitation du permis pour la participation à des salons de dégustation  

et à des expositions ;
•	 des précisions concernant la dégustation de mélanges à base d’alcool et de spiritueux pour les titulaires 

de permis de distillateur.

La mesure 12 du Plan d’action gouvernemental en matière d’allègement réglementaire et administratif 2020-2025 
prévoit la mise sur pied d’un comité interministériel, sous la responsabilité du ministère de l’Économie et de 
l’Innovation, de la RACJ et du ministère des Finances. En septembre 2021, ce comité a commencé une réflexion 
sur la modernisation du régime de fabrication de boissons alcooliques prévu par la Loi sur la Société des alcools 
du Québec.

De plus, la mesure 46 de ce plan met en place un groupe de travail interministériel qui a pour objectifs :

•	 d’identifier et d’anticiper les obstacles réglementaires et administratifs à l’émergence et à la mise  
en œuvre de nouvelles technologies et de modèles d’affaires innovants par les entreprises ;

•	 de proposer des actions et des pistes de solution réglementaires permettant d’accélérer et de fluidifier  
le passage de l’idée au marché ;

•	 de contribuer à l’élaboration de cadres réglementaires souples, adaptatifs et évolutifs.

En février 2022, ce groupe de travail a déposé son rapport d’étape auprès du Comité interministériel de la 
recherche et de l’innovation.

Par ailleurs, le Ministère a réalisé l’ensemble des travaux ayant mené à l’élimination des limites quantitatives 
applicables au transport vers le Québec de boissons alcooliques acquises dans une autre province ou  
un territoire du Canada. La levée de ces limites représentait une occasion, pour le gouvernement du Québec, 
d’aligner sa réglementation sur celle en vigueur dans une majorité d’autres provinces, favorisant ainsi  
le commerce interprovincial au bénéfice des consommateurs.

Enfin, à la suite de la mise en place, en 2020-2021, de la prestation électronique de services (PES) pour le  
Régime d’investissement coopératif, 84 des 96 déclarations ont été reçues en ligne en 2021-2022, ce qui 
représente une adhésion de 88 %. En outre, depuis le 1er décembre 2021, les coopératives ont accès à une  
PES pour la transmission électronique de leur rapport annuel, exigé en vertu de la Loi sur les coopératives.  
En 2021-2022, 194 des 505 déclarations reçues ont été effectuées en ligne, ce qui équivaut à une adhésion  
de 38 %, et ce, bien que la PES n’ait été offerte qu’au cours des quatre derniers mois de la période.
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POUR LES NOUVEAUX BIENS ET SERVICES

Durant la dernière année, le Ministère n’a procédé à aucune nouvelle tarification de biens ou de services.

POUR LES BIENS ET LES SERVICES QUI POURRAIENT ÊTRE TARIFÉS

Les services offerts par le Ministère qui ne font pas l’objet d’une tarification sont les suivants :

•	 délivrance de certificats d’admissibilité ou de compétence pour les mesures fiscales suivantes :
	− congé d’impôt sur le revenu pour une nouvelle société dédiée à la commercialisation  

d’une propriété intellectuelle,
	− congé fiscal pour chercheurs étrangers,
	− congé fiscal pour experts étrangers,
	− crédit d’impôt remboursable pour la recherche précompétitive en partenariat privé,
	− crédit d’impôt remboursable pour les constructeurs de navires,
	− reconnaissance à titre de centre de recherche public admissible,
	− reconnaissance à titre de consortium de recherche admissible,
	− réduction de la taxe sur le capital pour l’acquisition de navires,
	− régime d’investissement coopératif,
	− ristourne à impôt différé ;

•	 accompagnement et services-conseils offerts aux entreprises par des conseillers en développement 
économique régional, des conseillers industriels, des experts en affaires internationales  
et des professionnels de la gestion.

Coût des biens et des services non tarifés (coût de revient)
Des travaux visant à établir le coût de revient des principaux biens et services ont déjà été réalisés pour trois 
services du Ministère, lesquels sont révisés annuellement et ont été présentés précédemment. Aucun exercice 
d’établissement du coût de revient d’autres biens et services n’a eu lieu au cours de l’année 2021-2022.
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